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Au seuil d’une nouvelle année…. 

       EDITORI@L 

 Fressinoises, Fressinois, 
Nous voici arrivés à mi-mandat pour ainsi dire. 
Trois ans à votre service qui ont permis de mettre en 
œuvre et mener à terme certains de nos projets pour 
que Fressin demeure ce village accueillant, moderne 
et où il fait bon vivre.  
Avec un environnement soigné, des services à la 
population et des associations très dynamiques pour 
son animation. 
Cette année 2017 restera marquée comme celle des 
grands travaux : ceux des friches derrière la mairie 
qui a accaparé tout notre temps, notre énergie pour 
monter les dossiers.  Et surtout, dans le cadre des 
subventions obtenues au titre des Territoires à 
énergie positive pour la croissance verte (TEPCV), 
va mettre en œuvre des énergies renouvelables pour 
chauffer et éclairer nos bâtiments communaux. 
 
Puisse cette nouvelle année qui se profile à 
l’horizon vous apporter tout ce que vous 

attendez, mais surtout : la santé ! 
 

    Claude Vergeot. 

 Il reste toujours dans nos cartons les 
projets de l’électrification et la réparation 
du système électrique des cloches de 
l’église et la vidéo protection. Pour le 
premier, le dossier est en bonne voie et 
nous devrions bientôt recevoir les 
premières subventions pour le démarrage 
des travaux. 
Par contre en ce qui concerne le dossier 
de la vidéoprotection aux abords des 
bâtiments communaux, le dossier est au 
point mort. Malgré nos multiples 
relances, il n’y a pas d’avancée notoire. 
A nos yeux il parait important d’assurer 
la sécurité de nos concitoyens si combien 
même ce système est loin d’être une 
panacée…. 
Cependant et régulièrement nous avons à 
faire face à des incivilités : panneaux de 
signalisation routière dégradés voire 
volés, table de pique-nique volée à deux 
reprises, menus larcins, au cimetière et à 
l’église notamment. Mais aussi chez les 
particuliers. 
Certes comme partout ailleurs dans les 
villages environnants : des faits de 
société malheureusement récurrents  à 
notre époque. 
Mais ce n’est pas une raison pour fermer 
les yeux et il convient de réagir et 
essayer de lutter contre ces faits de 
société. 

JOYEUX 

NOËL 

BONNE 

ANNEE 



 
                                                                                                           

Comme vous avez pu le constater les grandes manœuvres ont commencé derrière la mairie avec la 
réhabilitation des anciens bâtiments. Les entreprises retenues (voir ci-dessous) après ouverture des plis vont  
donc se mettre à l’ouvrage en espérant la fin du chantier, si tout va bien, en juin 2018. Il faut savoir que ce 
projet est subventionné à 80% (Etat , Conseil Départemental, Régional ….) et que nous n’aurons pas besoin 
d’avoir recours à l’emprunt pour le financer. Un projet qui nous tenait à cœur car il va permettre de réaménager 
tout le cœur du village autour de nos bâtiments communaux : avec des liaisons douces et végétalisées autour de 
la mairie vers la salle Delépine, l’école. L’école dont la réhabilitation concentrera tous nos efforts. Les plans 
sont dans les cartons et nous attendons un premier devis. 
 

 
 

 
 
 

Entreprises retenues 

  H.T. TVA TTC 

Lot 1  Gros œuvre VRD : 
ETS Hochart Fruges 

109 613,28 € 21 922,66 € 131 535,94 € 

Lot 2  charpente bois 
ETS Sueur 

24 869,56 € 4 973,91 € 29 843,47 € 

Lot 3  Couverture 
étanchéité zinguerie 

bardage bois 
34 928,52 € 6 985,70 € 41 914,22 € 

Lot 4  menuiserie extérieur 25 907,60 € 5 181,40 € 31 088,40 € 

Lot 5  menuiserie intérieure 
Ent. D. Alexandre Fressin 

16 848,92 € 3 369,78 € 20 218,70 € 

Lot 6   plâtrerie isolation 
Ent. D. Alexandre Fressin 

32 283,50 € 6 456,70 € 38 740,20 € 

Lot 7  carrelage faëince 13 400,00 € 2 680,00 € 16 080,00 € 

Lot 8  Peinture 6 623,90 € 1 324,78 € 7 948,68 € 

Lot 9  enduit extérieur 4 414,50 € 882,90 € 5 297,40 € 

Lot 10  Assainissement 
extérieur : Ets Millauriaux 

Lisbourg 
8 560,00 € 1 712,00 € 10 272,00 € 

Lot 11  Electricité 59 448,11 € 11 889,62 € 71 337,73 € 

Lot 12   Chauffage 
climatisation ventilation 

plomberie 
67 641,00 € 13 528,20 € 81 169,20 € 

TOTAL Appel 404 538,89 € 80 907,65 € 485 445,94 € 

LA REHABILTATION DES FRICHES DE LA MAIRIE. 



AVANT                                                                                        APRES 

     

 

 

 

 

 



UNE REHABILITATION REUSSIE : 

 

 

La « Maison Dauchez »,  comme appelée à Fressin, située en plein cœur du village et qui était en mauvais état, va 
connaitre une véritable cure de jouvence. En effet les nouveaux propriétaires ont décidé de la réhabiliter en utilisant les 
mêmes matériaux et méthodes ancestrales qu’auparavant. Ou presque.  Samedi dernier  une matinée d'échanges animée 
par les responsables du point Info-énergie d’A Petits PAS  a attiré un public de profanes très motivés. Dans un premier 
temps une mise en pratique d'un mur en torchis a été présentée par François Legrand, artisan du patrimoine. L’après-midi 
a permis aux visiteurs de rencontrer  une architecte du CAUE, des représentants de la « Fondation du Patrimoine », 
Frédéric Evard, architecte,  de « Maisons Paysannes de France » et une thermicienne. A en juger par le nombre de 
participants et par l’intérêt manifesté : non, non, le torchis n’est pas mort… ! La Maison : 
Déjà présente au cadastre de 1830 et probablement avant cette date, elle a abrité de nombreuses générations et nourri les 
familles  grâce à un grand four à pain à pain se trouvant dans le corps de logis. Elle a permis l’activité aussi de différents 
artisans à commencer par un forgeron installé à l’extrémité est de la maison, puis un commerce de lingerie, bonneterie et 
papiers peints, ensuite un salon de coiffure hommes et dames plus une activité de maraichage dans le terrain attenant situé 
sur les bords de la rivière la Planquette. Enfin au milieu des années 50, Ulysse Dauchez et sa femme sont venus s’installer 
 à Fressin pour y ouvrir un garage de réparation automobiles et tracteurs agricoles jusqu’à la fin des années 80. A leur 
décès c’est leur fille Annick Dupond-Dauchez  qui en est devenue la propriétaire en 2011. 

 

On peut distinguer deux grands types de mélange. Le torchis lourd avec beaucoup de terre et un peu de paille formant une 
armature. Il privilégie l’inertie et l’accumulation thermique (chaleur, l’hiver ou fraicheur l’été). Et le torchis allégé avec 
au contraire beaucoup de paille et un peu de terre.  Le brassage est neuf fois plus isolant que le torchis traditionnel car il 
renferme beaucoup d’air statique.  
C’est une matière souple et écologique et un excellent isolant thermique et phonique, bien meilleur que le parpaing ou 
encore la brique. De plus, il laisse respirer l’ossature bois et l’empêche de pourrir. Outre son entretien facile, le torchis 
épouse les défauts et ne se fissure pas comme le ciment. De plus, il s’agit d’un matériau éternellement recyclable : les 
ingrédients de base sont largement disponibles et ne nécessitent pas de traitement lourd polluant. Le torchis a donc le plus 
souvent un impact négligeable sur l’environnement en termes de ressources employées et de pollution générée. 
Intéressant également sur le plan économique, il est en plus, facile à mettre en œuvre. Enfin comme il possède une bonne 
inertie thermique, la maison reste chaude en hiver et fraiche en été. Il protège le bois des structures en absorbant et en 
ventilant l’éventuelle humidité, permettant de prolonger la durée de vie des habitations. 

 



 

Les Amis du Patrimoine de 
Fressin et des environs 

AVONDANCE, FRESSIN, PLANQUES, SAINS ET WAMBERCOURT 

 

Exposition de généalogie et d’histoire locale, « Tiens, v’là min cousin » 

Du 16 au 24 septembre 2017 se déroule cette manifestation proposée par Patrick Warin, président du Cercle de 
Généalogie des 7 Vallées en partenariat avec la commune et notre association. Les conseillers municipaux ainsi 
que le maire de Fressin reçoivent leur généalogie au cours de la présentation de l’exposition très intéressante, 
notamment au niveau de l’histoire locale. C’est ainsi que nous apprenons que Christian Duflos et Noël 
Warembourg sont descendants d’Hugues Capet. Et que le buste en plâtre de l’empereur Napoléon III acheté par 
la commune durant le Second Empire a disparu !!! 

 

Exposition de généalogie et d’histoire locale « Tiens, v’là min cousin », 16 septembre 2017 

 

Du 24 au 27 novembre, La Petite Histoire de Fressin et des environs, n°20 

Samedi 25 novembre à 11 h, présentation de notre revue à la salle des fêtes. Un beau 
travail d’équipe ! 16 rédacteurs ont rédigé les articles montrant divers aspects du 
patrimoine de nos cinq communes et 25 autres personnes les ont aidés par le prêt de 
documents, photos, coupures de journaux. 

Le patrimoine décrit ici concerne coutumes, métiers anciens, loisirs, voyages, culture du 
tabac, apiculture, événements passés, commémoration de la guerre 14/18 et traces 
laissées par les soldats britanniques, souvenirs gardés à Avondance ou Sains-les-Fressin 
autour des prêtres, cartes postales révélant d’autres aspects de la vie de nos villages, 
chronique météo ravivant la mémoire sur le temps réel de l’année 2016… Une rubrique 
in memoriam rend hommage à nos amis disparus …. 

 

Claudine Paul, responsable de l’édition, s’est occupée de la mise en page, aidée 
d’Annie Langagne après relecture des écrits avant d’envoyer le tout à l’imprimerie. 

Pour ce vernissage, une exposition de panneaux montrait la vie de l’Association et 
un court descriptif de chacun des articles. Le collectionneur Gary Ashley y a 
apporté la touche britannique avec sa collection d’objets … 

Il est encore possible de se procurer la brochure chez Charles Hiel ou Eliane de 
Rincquesen au prix de 12 euros.  

 

DU CÔTE DES ASSOCIATIONS 
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L’UNION SPORTIVE CREQUY-PLANQUETTE 
 

Si les seniors sont (à nouveau) la grande déception de l’USCP, les jeunes font par contre honneur à leur club. A 
tous les niveaux ils sont particulièrement nombreux et motivés. A telle enseigne qu’il a fallu pratiquement 
aligner deux équipes par catégorie. Comme chez les U13 avec un effectif : 24 joueurs dont pour la première fois  
2 féminines. Avec un tel effectif  la question d'engager 2 équipes ne se posait pas. Surtout que bon nombre de 
parents se sont proposés pour accompagner et aider à gérer l'équipe.  Le groupe est un peu hétérogène car il est 
composé de joueurs présents au club depuis l'âge de 5 ans et de joueurs nouveaux arrivants ou pratiquant le foot  
depuis 1 ou 2 ans. C'est pour cela que l'équipe 1 évolue en niveau 2 avec des résultats corrects (nuls ou défaites 
d'un but), même si les victoires se font attendre. Cependant la qualité de jeu proposée laisse entrevoir des jours 
meilleurs, il manque la finition. L'équipe 2 évolue en niveau 3. Les résultats sont partagés entre le bon et le 
moins bon. La volonté et l'état d'esprit sont là mais il faut réussir à créer l'alchimie d'un groupe (joueurs-
dirigeants) qui apprend à se connaître. Sûr que l'assiduité à l'entrainement (20 en moyenne) permettra de faire 
progresser tout ce petit monde. Et cela est de bon augure pour les années à venir. 
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LE FOYER RURAL DE LA PLANQUETTE. 
Une nouvelle section pour tous : le 
full-contact. Pour répondre à une 
certaine demande, le Foyer rural de la 
vallée de la Planquette a ouvert une 
nouvelle section à la rentrée. Il s’agit du 
full contact- kick boxing, avec un 
entraîneur diplômé Françis Guinot, 
ancien double champion de France 
poids lourds et habitant la commune. 
Pour ce rnier : « comme tout sport, le 
full contact favorise l’expression des 
vertus humaines, qui constituent le 
socle d’une pratique éthique et sereine 
des activités physiques et sportives, en 
compétition comme en loisir. Le 
concept et la pratique du Full contact 
sont donc directement liés à des valeurs 

et ces valeurs sont un facteur important de santé, d’équilibre physique et mental, d’épanouissement et 
d’éducation ». C’est donc une discipline sportive appartenant au groupe des boxes pieds-poings qui demande 
certaines qualités physiques mais aussi faisant appel au  mental et à la rapidité. Ce sport permet une pratique 
sportive et physique tout en protégeant au maximum les participants suivant des règles strictes et garantissant 
un maximum de sécurité. La concentration, la puissance et la rapidité permettent d'atteindre une harmonie 
corporelle et un équilibre vital certain et il n’y a pas d’âge pour pratiquer.                                            
Entrainements à la salle Delépine les lundi de 18h30 à 20h,  mercredi de 18h à 19h30 et le jeudi de 19h45 à 
21h00.Certificat médical indispensable. Contact et inscription au 06 72 42 87 04 ou en début des séances. 



Motivés pour de la gymnastique d'entretien. 
Toujours autant motivée, la section gymnastique 
d'entretien pour adultes (GEA) du Foyer rural a 
repris ses activités le jeudi soir à la salle Georges 
Delépine. Avec pour l’instant un nouvel éducateur 
sportif de la Communauté de communes, François 
Delbé, en attendant le retour d’Ingrid Balleux. 
Avec une bonne vingtaine de licenciés toujours 
fidèles au rendez-vous, et notamment Hubert 
Lefebvre, le seul homme inscrit pour l’instant et 
responsable de la section. Nullement dépaysé au 
milieu de cet essaim de jeunes filles et femmes, il 
est à l'écoute des pratiquantes qui veulent des 
séances animées et dynamiques,  avec abdos-

fessiers, pilates, piloxing, etc . Chacun étant cependant libre de s'adonner à son rythme, selon son âge et ses 
capacités physiques : la pratique étant ouverte pour les personnes de 9  à 99 ans ! Ils disposent également pour 
le même prix d'une salle de musculation avec tapis de course, banc de musculation, presse, etc. Il n'est pas trop 
tard pour rejoindre ce groupe qui accueille également des résidents du foyer de la Planquette de l'association de 
parents d'enfants inadaptés de l'arrondissement de Montreuil sur Mer (APEI). La première séance est gratuite. 
Rendez-vous donc tous les jeudis, et notamment ces messieurs qui sont attendus avec impatience, sauf vacances 
scolaires, à 18h30, à la salle municipale. Contact : lefebvre.hub@orange.fr ; 03 21 81 10 71. 
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                                  LE CLUB DE L’AMITIE DE FRESSIN-SAINS-PLANQUES 

Le club de l’Amitié de Fressin, Planques, 
Sains-les-Fressin continue ses activités 
habituelles. Nous pensons déjà à la  
galette des rois qui se fêtera en 2018, le  
mardi 9 janvier. Revenons à l’année qui 
 se termine. En mars ont eu lieu le 
 concours de cartes et l’assemblée générale. 
Au cours de cette dernière nous avons 
procédé au renouvellement du bureau 
 avec l’élection d’un nouveau président 
 comme le souhaitait Monsieur Hanon. 
 Et ensuite nous avons fait le point et 
 préparé les différentes  rencontres suivant 
 nos disponibilités financières.  
A propos de voyage cela devient difficile 
 car malheureusement nos aînés 

 prennent de l’âge. Début avril a  eu le théâtre à Fruges organisé par la coordination ainsi que les journées  
interclubs, la première semaine de juin, qui rassemblent beaucoup d’adhérents pour un repas-spectacle de  
deux jours. Récemment le repas dansant  de Tournehem qui est toujours apprécié  par de nombreux convives 
 dont les fressinois qui ont dansé au son de l’accordéon. Le traditionnel repas du club s’est déroulé cette année 
 à la salle Georges Delépine avec un très bon  menu qui a satisfait les personnes  présentes. 
 Nous voila arrivés à l’aube de la nouvelle année et l’occasion de  rencontres festives et familiales. 
Joyeuses fêtes et bonne année 2018 

  Michel Hibon 
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A LA SOCIETE DE CHASSE 
 
La société de chasse que préside Stéphane 
Brebion propose comme tous les ans un ball trap 
qui rencontre un franc succès. Toujours sur la 
brèche, et notamment au sein du Groupement 
d’intérêt cynégétique des 5  rivières dont ils sont 
adhérents, les chasseurs occupent le terrain pour 
sauvegarder leur territoire.  



Et surtout faire en sorte de préserver le petit gibier en menant une lutte effrénée contre les prédateurs. Le 
renard, porteur de maladie en outre et les fouines qui causent de gros dégâts aux couvées comme dans les 
poulaillers des particuliers. Lors de ce ball trap les amateurs de ball trap et autres tireurs au rabitt s’en sont 
donnés à cœur joie en pulvérisant les records de participation. Avec plus de 12 000 plateaux d’argile tirés les 
organisateurs sont tombés à court : du jamais vu ! 
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AU FOYER DE LA PLANQUETTE DU GAM-APEI DE MONTREUIL-SUR-MER 
les salariés du Groupement de coopération médico-social des Apei d’Arras et Montreuil (GAM), travailleurs 
handicapés et membres du personnel ont été mis à l’honneur par leurs dirigeants. Au total 32 employés des 
établissements et services d’aide par le travail  (ESAT) de Berck, Dainville, Etaples et Fruges et 19 encadrants 

de ces établissements, avec en plus Arras, ont reçu 
leur diplômes et médailles d’honneur du travail. A 
cette occasion Ghislain Merlen, administrateur du 
GAM, Francis Dewez, président de l’Apei d’Arras  
ont accueilli les maires des communes ou résident 
les récipiendaires. Le Gam gère au total 21 
établissements et services qui proposent à ce jour 
plus de 1 100 places d'accueil pour enfants, 
adolescents et adultes en situation de handicap 
mental. Il gère donc notamment quatre ESAT pour 
au total 535 places. Il s’agit de  structures  de 
travail  protégé  qui accueillent  des personnes qui 
 ne peuvent pas occuper un poste en entreprise 
ordinaire du fait de leur handicap et qui disposent 
d’une reconnaissance de travailleur handicapé. Les 
travailleurs perçoivent  une rémunération  versée 
 par l’établissement  sur les  recettes  de l’activité 
de production et  de commercialisation, une aide 
au poste versée par l’Etat et une allocation aux 

adultes handicapés différentielle, soit au total au moins l’équivalent d’un Smic. Treize salariés ont reçu la 
médaille échelon Argent pour 20 ans, 20 la médaille Vermeil pour 30 ans, 21 la médaille échelon Or pour 35 
ans et 4 la médaille échelon Grand Or pour 40 ans. Certains salariés ont reçu plusieurs médailles à la fois. Et 
parmi ces derniers Anne-Marie Gorniak, habitante de Fressin a reçu la médaille or pour 35 ans. 
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CHEZ LES ANCIENS COMBATTANTS 

 

Cette année la commémoration du 11 novembre 1918 a été célébrée avec une grande solennité à Fressin. En 
effet, l’association des anciens combattants, CATM-TOE et victimes de guerre avait choisi cette date hautement 
symbolique pour procéder au renouvellement du drapeau des anciens de 39-45. Et cette opération, grâce 
finalement à l’une des dernières subventions accordées dans le cadre de sa réserve parlementaire par le député 
Daniel Fasquelle, 1 000€,  a pu être menée à bien avec le concours de la municipalité. Ce dimanche donc le 

Un nouveau drapeau 



président Jean-Marie Legrand, après l’office religieux de l’abbé Caresmel qui a béni le nouveau drapeau  et la 
cérémonie au monument aux morts, a accueilli le monde combattant à la salle municipale Delépine bien 
remplie pour la circonstance. En présence de Claude Vergeot, le premier magistrat de la commune et Mathieu 
Demoncheaux, directeur de cabinet de Daniel Fasquelle, il a d’abord rendu hommage à ses prédécesseurs qui se 
sont succédés depuis 1922, date officielle de la parution au journal officiel sous le nom de « Union nationale 
des combattants ». Et notamment les derniers Emile Tiret, Armel Molin, Henri Nicolle, Albert Dewamin. Mais 
aussi les porte-drapeaux : entre-autres Eloi Dumetz, Emile Dhalleine, Charles Brassard, Bernard Alexandre 
pour ceux d’Algérie et Maurice Duflos pour les 39-45. En l’absence de ce dernier souffrant, c’est son épouse 
Françoise qui a confié symboliquement l’ancien drapeau à la municipalité  à charge pour elle de le préserver et 
de perpétuer le souvenir de mémoire pour les générations futures. De son côté Frédéric Sgombri, porte drapeau 
de Planques, village associé à Fressin ainsi que Sains et Wambercourt, ancien combattant de l’ex-Yougoslavie, 
Côte d’Ivoire, Guyane et Polynésie Française, a reçu le nouveau. Jean-  
Marie Legrand, qui prend très à cœur sa tâche de président, reste attaché à certaines valeurs patriotiques : « là 
où est le drapeau, là est la Patrie » a-t-il encore déclaré avant de convier l’assistance au vin d’honneur offert par 
la municipalité de Fressin. 
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LE COMITE DES FÊTES 
 

 Le nouveau Comité des fêtes a pris son rôle 
d’animateur de la commune très à cœur. En 
reprenant tout d’abord les festivités de la ducasse 
avec une soirée gastronomique. En effet, à 
l’invitation du président  Manu Bailleul, les 
gastronomes sont venus nombreux de par l’odeur 
alléchée  du rôti de porc cuit au feu de bois et 
mijoté dans une sauce aux senteurs orientales.  
Lors de cette soirée un tirage au sort a permis à 
Marius Pichonnier de remporter une magnifique 
lampe en bois flotté réalisée par David Becquet. 
La partie de pêche proposée  à ses membres aux 
étangs de Guy Lecunff, situés aux sources de la 
Planquette, a été un succès et les bénévoles ont 
bien profité, en famille, de cette journée de 

détente agrémentée d’un succulent barbecue à midi. 
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A LA SOCIETE DE PÊCHE 
Les adhérents de la 
Gaule populaire 
fressinoise se sont 
retrouvés comme 
tous les ans aux 
étangs de Guy 
Lecunff pour une 
partie de pêche en 
famille et un 
barbecue géant. Le 
président Jean-
François Morieux 
et Jean-Noël 
Belval, adjoint au 
maire et membre du 
bureau, veillent 

jalousement sur leur parcours de pêche situé aux sources de la Planquette où se situe d’ailleurs leur réserve 
naturelle. S’ils notent au passage une meilleure qualité de l’eau, ils constatent par contre que le  niveau de la 
rivière est toujours aussi bas. Et que les prédateurs peuvent ainsi s’en donner à cœur joie d’autant plus que les 
berges ont été nettoyées de toutes les branches et autres arbustes qui pourraient entraver son bon écoulement. 
Mais autre grief et non des moindres selon Jean-François Morieux c’est la disparition de la chute d’eau de 



l’ancien moulin Grenier qui prive les pêcheurs de leur coin de paradis et endroit de prédilection depuis des 
générations. En effet dans le cadre de la continuité écologique, la solution retenue a été la diminution sensible 
de la hauteur de chute par un arasement partiel de l’ouvrage et la création d’une rampe en enrochement rustique 
pour permettre la libre circulation piscicole et le transit des sédiments. Une solution loin de satisfaire les 
pêcheurs donc qui contre mauvaise fortune font bon cœur. Il est vrai que le parcours de la société s’étend sur 
plusieurs kilomètres avec de nombreux trous et autres fosses que les « anciens » connaissent bien. Et le poisson, 
avec ou sans barrage, a toujours trouvé le moyen de venir frayer aux sources de la rivière d’où la présence des 
truites dites «communes». 
 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
A LA FERME DE L’EPAULLE 

 
Les Ecuries se conjuguent désormais au féminin 
avec l’arrivée d’Elodie Aelbrecht qui en prendra 
les rênes ce 1er septembre.  
Rien ne prédestinait la jeune femme, originaire 
du Nord,  à relever ce défi, même si dès sa 
prime jeunesse elle a baigné dans le monde du 
cheval dans la maison familiale. Mais 
l’acquisition de sa première jument Flicka a été 
l’élément déclencheur. Et pour ne rien arranger 
elle a fait la connaissance de Kevin Marseille, 
maréchal-ferrant avec qui elle partage sa vie. La 
boucle était donc bouclée et, avec son écurie – 
pension endurance de la Planquette, elle va 
pouvoir assouvir sa passion et joindre l’utile à 
l’agréable. Sa première mission sera de 
débourrer ou rééduquer les chevaux qui posent 
problèmes et qui alors, finissent bien souvent à 
l’abattoir. Le débourrage consiste à 
l’acceptation du cavalier sur le dos du cheval 
avec l’apprentissage de codes de 
communication. Quelquefois cela se passe mal 
et le cheval peut avoir un comportement à 

problèmes. L’éducation du cavalier est aujourd’hui négligée et l’on apprend à monter avant de connaitre 
l’animal. Tout le travail consistera donc à faire la différence entre entretenir un cheval et savoir éduquer un 
cheval.  
Selon Elodie Aelbrecht l’éducation comportementale permet de travailler sur le mental du cheval en lui faisant 
comprendre ce que l’on attend de lui. La période de rééducation est plus ou moins longue selon l’équidé  car il 
faut aussi lui « désapprendre », qu’il perde ses réflexes d’opposition, d’agression même, et les remplacer par 
son acception et sa compréhension afin d’obtenir un changement de comportement. Et pour se faire elle dispose 
de 15 boxes  en pension qui seront à disposition des propriétaires de chevaux à l’année. Mais aussi d’un manège 
pour l’entrainement, d’un paddock pour se dégourdir les jambes l’hiver et de vastes prairies pour que les 
équidés puissent s’ébattre.  Sans oublier la douche ! Un box a été conservé par Kevin pour les soins de pieds et 
des cas de blessures de façon à pouvoir intervenir quotidiennement sur les animaux. Mais aussi pour ses travaux 
de maréchal-ferrant ( kevin-marseille2404@gmail.com 06 29 80 45 84, facebook : Marseille kevin marechal 
ferrant 62 80). 
 Les amateurs de grands espaces ne sont pas oubliés car les maitres lieux, Florent et Monique Bocquet de la 
Ferme de l’Epaulle, propose toujours des activités équestres comme des ballades en calèches. Les cavaliers 
randonneurs de passage qui veulent emprunter les superbes sentiers de randonnées de la région ou découvrir ce 
village niché au creux de la vallée de la Planquette, pourront faire une halte bienfaitrice. Ainsi que leur cheval, 
l’espace d’une journée où le temps d’un séjour plus long, ils trouveront gîte et couvert. A la table d’hôte avec 
une cuisine du terroir et une production maison et après, passer la nuit dans les trois chambres d’hôte pouvant 
accueillir une dizaine de personnes avec jardin, terrasse et parkings privatifs (6 Rue de Sains à Fressin ; 03 21 
90 64 62 ou 06 50 60 84 51;  boquet.florent@neuf.fr ). Tous les atouts sont à nouveau réunis pour faire de cet 
ancien corps de ferme un haut lieu du tourisme équestre de la Région. Contact : 06 11 94 69 
87, aelbrecht0707@gmail.com , www.facebook.com/ecuriedelaplanquette.aelbrechtelodie. 
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ASSOCIATION DU CHÂTEAU DE FRESSIN 

            Ouvert d’avril à septembre 

Un site exceptionnel à parcourir en famille et une façon originale de vous plonger dans l’histoire locale. 
Le droit d’entrée comprend la visite visio-guidée interactive (Prêt de smartphone pour la visite) à travers le 
parc fleuri de trois hectares orné de jardins à thèmes, les vestiges du château et leurs souterrains et 
l’exposition interactive sur les châteaux forts. 

  N’hésitez pas à venir le découvrir ! 

 
 
Un accueil touristique de proximité 
Dans l’espace accueil-boutique situé en face des vestiges, nous nous faisons le relais d’Offices de Tourisme en 
vous conseillant et vous mettant à disposition des services (documentation touristique, borne multimédia 
d’accès à Internet, grand écran sur les animations du moment).  
De plus, le Château de Fressin est le point de départ idéal pour découvrir le sentier d’interprétation de la 
Route de la Pierre dont le carnet d’aventure est à retirer à l’accueil. Enfin, le sentier de randonnée pédestre de 
la Chevrette est accessible à proximité du château.  
 
Les rendez-vous incontournables  
Notez deux dates incontournables sur votre agenda. Deux animations organisées par l’association du château : 
le spectacle pyrotechnique Folle nuit du monde et l’événement familial Château en fête le premier dimanche 
d’août qui rassemble artistes, artisans et associations.  
- Cette année, nous avons encore connu un beau succès avec plus de 2000 entrées sur les deux jours. Merci à la 

communauté de Communes du Haut-Pays du Montreuillois pour son soutien et sa confiance et merci aussi à 

tous les bénévoles qui nous ont aidés d’une manière ou d’une autre. 

- En 2018, nous vous donnerons rendez-vous les 3 et 5 août pour ces deux manifestations ! 
 
Nous espérons vous proposer, comme en août et septembre 2017, une exposition des œuvres de Marc Tiret, 
artiste forgeron, dans le château toute la saison 2018. Vous trouverez donc ses sculptures sur votre parcours de 
visite. 
 
Informations pratiques : 
Ouverture aux individuels à partir d’avril jusqu’à la fin septembre. Ouvert du mardi au dimanche, de 14h à 
18h - Fermeture hebdomadaire le lundi. 
L’accueil des groupes est possible sur réservation toute l'année, notre offre étant ciblée depuis les jeunes 
publics jusqu’aux seniors. 
Tarifs (hors manifestations) :  
Tarif plein : 4,50 € - Tarif réduit (Enfants 6-15ans, dem. d’emploi, personnes handicapées) : 3,00 € - Famille 
gratuit à partir du 3ème enfant - Gratuit pour les Fressinois. 
Renseignements au 03 21 87 56 11 
Notre site : www.chateaudefressin.jimdo.com – Courriel : association@chateaudefressin.fr 
Retrouvez-nous désormais sur Facebook : www.facebook.com/chateaudefressin 

                                                                      



 
 
 
 
 
 
              

Pour commencer ce propos, nous félicitons vivement cette année encore nos  
jeunes musiciens qui ont obtenu d’excellents résultats aux Examens Fédéraux de Musique. Nos jeunes 
musiciens se sont vus remettre leur diplôme le dimanche  
11 novembre au cours du Vin d’Honneur à la Salle des Fêtes lors de notre Sainte Cécile. Encore félicitations 
pour leur sérieux et leur investissement dans la musique. 

 
Mais revenons sur les manifestations qui ont parsemé notre été. L’Avenir Fressinois est resté fidèle à ses 

rendez-vous estivaux avec l’organisation de la Brocante le dimanche  
09 juillet et la commémoration du 14 juillet avant d’observer une trêve bien méritée. Nous avons rapidement 
repris le chemin des répétitions en septembre afin de d’assurer la 2ème partie du Concert d’Automne de nos amis 
de la Fanfare Sainte Cécile de Créquy le samedi 4 novembre. Sans oublier bien sur la célébration du 11 
novembre en cette fin d’année, jumelée avec la Sainte Cécile et la Sainte Barbe. 

 
Cette année, nos représentations auront lieu les samedis 13 et 20 janvier 2018 à 20h et le dimanche 21 

janvier 2018 à 15h. Nous vous remercions vivement de l’intérêt que vous portez à nos soirées théâtrales car 
celles-ci requiert une implication sans borne de tous nos musiciens ainsi que des parents et ils trouvent dans vos 
chaleureux applaudissements une récompense à la hauteur de leur travail et de leur investissement. 

 
 À noter que notre Concert de Printemps aura lieu fin mai / début juin 2018 mais la date reste à 
confirmer. La Brocante, elle, aura lieu le dimanche 8 juillet 2018. 
 

Enfin, je terminerai en vous souhaitant au nom de tous les membres de l’Avenir Fressinois de très 
bonnes fêtes de fin d’année et une excellente année 2018 en musique. 

 
Bertrand Pichonnier, 
Président de l’Avenir Fressinois.    
 

 
 
 



 
 

 
 
Une erreur s’est glissée dans l’article du journaliste : Aurélie est déjà embauchée ! 

VU DANS LA PRESSE 





Calendrier des fêtes de Fressin – Année 2018 

 
JANVIER 

Samedi 06  Vœux du Maire        Salle G.Delépine 

Mardi 09  Galette des rois (Club de l’Amitié)     Salle G.Delépine 

Samedis 13 et 20 Théâtre (Avenir Fressinois)      Salle G. Delépine 

Dimanche 14  Théâtre (Avenir Fressinois)      Salle G. Delépine 

 

FEVRIER 
Dimanche 04  Loto (Association du Château)      Salle G.Delépine 

Dimanche 25              exposition "Les Tiots Tracteurs"                                                                            Salle G.Delepine 

MARS 

Samedi 10  Concours de cartes (Club de l’Amitié)     Salle G.Delépine 

Mardi 27  Assemblée Générale (Club de l’Amitié)     Espace Culturel 

AVRIL 

Lundi 02  Chasse aux œufs de Pâques (commune)    Stade F. Caron 

Dimanche 29  Loto (Comité des fêtes)       Salle G.Delépine 

 

MAI 
Mardi 8   Messe, défilé, vin d’honneur (Anciens Combattants)   Salle G. Delépine 

Samedi 12  Marché aux fleurs (Ecoles)      Cour d’école 

Dimanche 13  Ball Trap (Société de Chasse) 

  

JUIN 

Samedi 02  Concert de printemps (Avenir Fressinois)    Salle G. Delépine 

Samedi 30  Fête des Ecoles        Cour dl’école 

JUILLET 

Samedi 07  Repas de Ducasse (Comité des fêtes)     Salle G.Delépine 

Dimanche 08  13ème Brocante  (Avenir Fressinois)    
Vendredi 13  Retraite aux flambeaux, feux d’artifice      Salle G.Delépine 

Samedi 14  Défilé, vin d’honneur       Salle G.Delépine 

 

AOUT 

Vendredi 03  « Folle Nuit du Monde » (Association du Château et OTIF)    Château 

Dimanche 05  Château en fête (Association du Château)    Château 

Samedi 18  15ème Foulées Fressinoises  Ostwind Délices des 7 vallées (Foyer Rural) Salle G. Delépine 

 

SEPTEMBRE 
Samedi 15 et  

Dimanche 16  Les journées Européennes du Patrimoine 

  

OCTOBRE 

Mardi 02  Banquet du Club des aînés      Salle G.Delépine 

Samedi 20  Repas dansant du Football (USCP)     Salle G.Delépine 

    

NOVEMBRE 

Samedi 11  Messe, défilé, vin d’honneur (Anciens Combattants) &   Salle G.Delépine 

   Messe Ste Cécile et Ste Barbe (Musique et Pompiers)    
Vendredi 23 ou 30 Sortie « Petite histoire de Fressin » (Amis du Patrimoine)  Salle G. Delépine 

 

DECEMBRE 

Mercredi 05  Dépôt de gerbe (Fin guerre d’Algérie)     Monument aux Morts 

Samedi 08  TELETHON (Comité des fêtes)      Salle G.Delépine 

Dimanche 09  Repas des aînés de la commune     Salle G.Delépine 

Samedi 15  Marché de Noël des écoles      Salle G.Delépine 

Vendredi 21  Goûter de Noël des écoles      Salle G.Delépine 

Vendredi 28  Goûter de fin d’année de la commune     Salle G.Delépine 



 

 

 

 

 Des travaux d’embellissement et de sécurisation rue de la Lombardie 
 

     
Une cure de jouvence pour la Mairie. 

 

   
 

                                                           La salle Georges DELEPINE a fait peau neuve. 
 

Nostalgie et bilan après 3 ans : quelques clichés avant et après ! 
 



     
 

Un nouveau parking au stade Firmin CARON. 

                   
Enfin un travail d’élagage réussi ! 

 

     
 Un abribus digne de ce nom pour nos jeunes.                  Et une rembarde neuve pour le pont  de la Lombardie. 

A Venir : 
La chute du pont rue du Marais va être arasée                       et l’ancienne décharge réhabilitée et végétalisée                  



DECHETTERIE 

DE FRUGES 
 

 

HORAIRES D’OUVERTURES 

La déchetterie est ouverte aux jours et heures indiqués ci-dessous : 
 

Jours 
d’ouvertures 

Horaires  

Matin 

Horaires  

Après-midi 

LUNDI  9h00-12h00 14h00-18h00 

MARDI Fermée Fermée 

MERCREDI 9h00-12h00 14h00-18h00 

JEUDI Fermée Fermée 

VENDREDI 9h00-12h00 14h00-18h00 

SAMEDI 9h00-12h00 14h00-18h00 

DIMANCHE Fermée Fermée 
Fermeture les jours fériés 

Entrée interdite en dehors des heures d’ouvertures  

 

 



DECHETS ACCEPTES 
 

ENCOMBRANTS FERRAILLES BOIS MEUBLES GRAVATS CARTONS TEXTILES 

       

 

HUILES DE 
VIDANGE 

 

PILES 

 

HUILES 
ALIMENTAIRES 

 

BATTERIES 

 

DECHETS VERTS 

       

 

LAMPES 

 

DEEE (Déchets d’équipements électriques et électroniques) 

  

 

DDS (Déchets diffus spécifiques)  

 
 

Déchets spécifiques issus des produits d’entretien, de bricolage et de jardinage des 
ménages  

DECHETS INTERDITS 
    

Ordures ménagères Véhicules hors d’usage Produits explosifs Pneus usagés 
    

Extincteurs Bouteilles de gaz Déchets industriels Déchets d’amiante 
   

Bâches et films plastiques agricoles DASRI (Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux)   
 

 

La déchetterie est une installation classée, merci de respecter les consignes des agents ! 



 
 

La gouvernance de la nouvelle Communauté de communes a donc voté la suppression du ramassage du 
verre à domicile par souci d’économie. Désormais donc on parle d’apport personnel du verre qu’il 
faudra amener et déposer dans les colonnes comme ci-dessous. Elles seront disposées selon le nombre qui 
nous sera attribué au petit parking de la salle Delépine et face aux vestiges du château.  

 
 

 

Autre changement avec le passage de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)  et redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères (REOM). La TEOM était calculée sur les bases de l’habitation  alors que 
la REOM est calculée sur le nombre de personnes au foyer : une ou deux et plus. Selon la formule de l’ancienne 
Communauté de communes d’Hucqueliers. Donc pour savoir combien vous allez payer, il faudra se reporter à 
la colonne ordures ménagères de votre avis d’imposition des taxes foncières. Désormais  un foyer d’une 
personne paiera 105€ et un foyer de deux personnes et plus, 164 €. 

 

Suppression du ramassage du verre à domicile. 
 

TEOM, REOM : des gagnants et des perdants ! 
 



Dans l’ex canton de Fruges il y avait auparavant  trois zones avec des taux d’imposition différents  17%,16,66% 
et 13,67% et dans le cadre de la TEOM Fressin participait à hauteur de 52 160 € au financement du service 
(17%). Désormais avec la REOM et le nouveau mode de calcul la participation sera de 39 761 € environs. 
 Dans le cadre de la REOM c’est toujours le propriétaire qui paye mais on ne peut pas imposer les logements 
vides notamment.  
Auparavant c’est le percepteur donc qui envoyait les factures (l’Etat garantissant le versement du produit 
attendu en prenant en charge les impayés). Désormais se seront les services de la Communauté de communes 
qui auront en charge le recouvrement et il faudra encore recruter du personnel. Par ailleurs les impayés seront à 
la charge de la collectivité….  
Et donc bien vite il faudra trouver de nouveaux financements dans la mesure où dans le cadre de la REOM, le 
budget général de la Communauté de communes ne peut plus intervenir ! 
 L’étude de l’opération d’amélioration de l’Habitat de la Communauté de communes du Haut-Pays du 
Montreuillois (OPAH) a démontré également que 8% du parc de logement est vacant soit 547 logements sur 
7400 (environ).  Dans le cadre de la REOM ces logements ne seront pas assujettis soit une perte pour la 
CCHPM de  83 144€ par rapport à la TEOM. Enfin sur notre territoire 56% des foyers ont des revenus 
modestes.  

N’HESITEZ PAS EN CAS DE DOUTE A CONTACTER LA MAIRIE 
 
 
 

 

Avec les hivers doux qui se succèdent il semble que l’on assiste à une recrudescence 
de certains animaux nuisibles,  rats gris et noirs, rats musqués…. Vecteurs notamment 
de maladies. Il convient de rappeler que selon le code de l’environnement et règlement 
sanitaire départemental, il incombe aux propriétaires de veiller à la non-prolifération 
des rongeurs. En menant une « lutte offensive » c'est-à-dire la pose de produits 
raticides et de pièges. Au titre de la police sanitaire la municipalité se doit de prendre 
les dispositions qui s’imposent. Nous avons donc décidé de mettre à votre disposition 
du produit que vous pouvez retirer à la mairie. De manière à mener une lutte efficace 
il conviendrait que tout le monde agisse en même temps. 

 

 

Le « château bleu »  a été construit 
en 1748 et a été racheté en 1881 
par la municipalité pour en faire 
l’école du village. 

Le maire de l’époque, Raphaël 
Violette, maitre des lieux, l’offrit à 
la commune à de justes conditions : 
19772,55 Francs (achat, 
réparations, mobilier, honoraires). 

Le 21 février 1881 le conseil 
municipal approuve la vente et 
demande l’autorisation de faire à la 
caisse des écoles un emprunt 
remboursable en 30 ans. L’école a 
ouvert ses portes en 1882 avec 2 

classes et 2 maîtres pour 75 à 78 enfants. 

Pierre-Antoine Berthe,  nommé à Fressin depuis le1er août 1874, bénéficie d’un adjoint le 1er janvier 1882, 
Oscar Tilloy, remplacé l’année suivante par Elie Charbonnier. Un pensionnat pour 10 garçons fût ouvert le 14 
février 1882. Au « château bleu » se trouvait également, la mairie, un pensionnat donc et le logement de 
l’instituteur.  

La mairie a déménagé depuis et il n’y a plus de logements de fonction. 

REGULATION DES NUISIBLES. 
 

Un regard  et un peu d’histoire sur notre école en attendant sa réhabilitation 
 



 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ETAT CIVIL 2017 

                                         

NAISSANCES 

11 mars 2017 : Jules              

Fils d’Antoine Cardon et 

Amélie Laffitte 

18 avril 2017 : Logan                   

fils de Marine Sueur 

5 juin 2017 : Camille               

fille d’Oliver Debette et Elise 

Labure 

13 octobre 2017                

Malone fils de Teddy Delrue 

et Gaëlle Derat 

MARIAGES 

14 octobre 2017 

Romuald de Gorter et  

Vanessa Biet 

La traditionnelle cérémonie des vœux se 
déroulera le 

samedi 6 janvier 2018, à 18h00, 
à la salle Georges Delépine. 

Toute la population est cordialement invitée. 
 

A cette occasion nous mettrons à l’honneur les 
habitants de la commune qui ont reçu des distinctions 

au sein de leurs entreprises. 
 

NECROLOGIE 

21 janvier 2017 Aida Victoria 

KIoek  

22 février 2017 Lucien Leclercq 

14 juin 2017 Ginette Bouret née 

Blouin 



 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 27 décembre 2017 

 

17h00, Salle Georges Delépine 

Pour les enfants de Fressin 

jusque 16 ans. 

 

 

 

 

 

Organisé par la Municipalité : gratuit. 

 

 
 

Afin de faciliter l’organisation, merci de bien vouloir retourner le coupon 

réponse à la mairie pour le 22 décembre 2017 

 (le mardi et jeudi de 17h à 19h ; le mercredi et vendredi de 14h à 16h) 
……………………�……………………………………�…..…………………
……………�…………………… 

Nom  : …………………………………….. Prénom :…………………………….. 
 
Nombre d’enfants jusque 16 ans : ……… 
 
Nombre parents accompagnateurs : ……. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

JOYEUX NOEL ET 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2018 A TOUS 
 
 

 

 

THÉÂTRE 
 

 

Pièces patoisantes 

Samedi 13 janvier 2018 à 20h00 

Dimanche 21 janvier 2018 à 15h 

Samedi 20 janvier 2018 à 20h00 

Adultes : 6€, Enfants 5 à 12 ans : 3€ 

Sans réservation, ouverture des portes 19h30 et 14h30 

Salle Georges Delépine 

 

La mairie sera fermée du 25 décembre  2017 au 06 janvier 2018 

inclus.  

Seule une permanence sera assurée le samedi 31 décembre 2017, de 
14h à 16h, uniquement pour les inscriptions sur la liste électorale. 


